
 Pas à pas

Ce sentier mène vers le bord de mer,
et le chemin des Douaniers et suit tantôt des côtes rocheuses,
tantôt des plages de sable fin.

D  Emprunter le chemin que suivaient encore au 
début du siècle dernier les habitants du village de 
Saint-Colomban pour se rendre au bourg.
1  Admirer la vue sur l’Anse du Pô, autrefois port de 

Carnac et siège d’une intense activité (commerce 
et construction navale), aujourd’hui berceau de 
l’ostréiculture. 
2  Rejoindre le village de Saint - Colomban dominé 

par sa chapelle de style gothique flamboyant, dé-
diée à Saint - Colomban, moine missionnaire irlan-
dais. Ses habitants ont longtemps vécu de la terre 
et de la mer.
3  Suivre le chemin de ronde en direction de la 

plage de Saint – Colomban au sable très fin et très 
blanc. Voir en bord de mer, 2 cheminées, vestiges 
d’une forge. Au niveau de la Pointe, la vue sur la 
baie et la presqu’île de Quiberon est exceptionnelle.

4  Reprendre le chemin de ronde jusqu’à la base 
nautique. La renommée du Yacht Club n’est plus à 
faire en raison de la variété des activités nautiques 
proposées et l’importance de ses manifestations.
5  Traverser le petit pont vers Port En Dro, ancien 

port de pêche de Carnac, et laissez à droite le centre 
de thalassothérapie. 
6  Revenez au point de départ en passant par la 
Croix des Émigrés qui commémore la messe dite ici 
lors du débarquement des émigrés royalistes (1795) 
sur les plages de Légenèse et de Saint-Colomban et 
le village du Bréno.

Moyen - Variante difficile - Toute l’année

2h309 km Place de l’église 
Carnac-bourgD
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Office de Tourisme de Carnac 
74, avenue des Druides - Carnac Plage - 02 97 52 13 52

accueiltourisme@ot-carnac.fr - www.ot-carnac.fr
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